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Le Centre Public d'Action Sociale de Waremme
Engage:
UN.E CHEF.FE DE SERVICE SOCIAL (H/F/X) - Contractuel à temps plein
Fonction à pourvoir
Sous l’autorité du de la Directrice générale, le Chef du Service Social assure la mise en œuvre opérationnelle des orientations et objectifs sociaux définis par le Conseil de l’action sociale.
Il organise, coordonne et encadre l’équipe des assistants sociaux, garantit la qualité du suivi administratif et financier, et supervise l’ensemble des services placés sous sa responsabilité. Il veille à la cohérence, à la légalité et à la conformité déontologique de tous les dossiers sociaux.

Référent en matière de législation et réglementation relatives à l’aide sociale et au revenu d’intégration, il assure la qualité des dossiers auprès du Conseil et, par délégation, et si un tel Comité est établi, le secrétariat du Comité spécial. À ce titre, il garantit la qualité de l’instruction des dossiers et veille à la pertinence, tant en fait qu’en droit, des propositions soumises à ce comité.

Il informe régulièrement la Directrice générale des besoins identifiés sur le terrain et des problématiques rencontrées, et formule des propositions concrètes pour y répondre. Il est également en mesure de conceptualiser, développer et mettre en œuvre des projets innovants en lien avec les missions du service.

Le Chef du Service Social veille à instaurer un environnement de travail sain, structurant, motivant et respectueux de la dignité des usagers, conforme aux objectifs sociaux fixés et aux principes de la déontologie du travail social.

Doté de solides compétences managériales, il fait preuve de rigueur, de sens des responsabilités et d’une grande capacité d’adaptation. Il possède les aptitudes nécessaires pour encadrer, accompagner et évaluer les travailleurs sociaux.

Une excellente maîtrise des outils informatiques courants (Word, Excel, Internet) est indispensable, ainsi qu’une capacité à s’approprier rapidement les logiciels spécifiques mis à disposition.

Les candidats seront départagés sur base d’un examen écrit et d’un examen oral.
De manière plus claire et précise, il est attendu du Chef du service social les compétences suivantes : 
Gestion et supervision du service social :

· Coordonner et superviser le service social. 

· Planifier les permanences sociales ouvertes au public. 
· Répartir équitablement les permanences et le travail.
· Etudier le volet budgétaire annuel par type de services. 
· Demander les données nécessaires aux agents pour constituer les dossiers de subsides une fois par an. 
· Entrer les données dans différentes plateformes selon la destination. 
· Rédiger des procédures pour coordonner le travail de l’équipe et assister de nouveaux agents. 
· Fixer les objectifs de l’équipe. 
· Rédiger les rapports justificatifs pour les autorités de contrôle et subsidiantes.

Veiller à la cohérence et à la légalité des dossiers sociaux

· Rechercher et répondre aux questions concernant les dossiers. 
· Apprécier la situation d’urgence et la qualité d’un dossier avant de le soumettre au Président. 
· Organiser et mener des réunions d’équipe une fois par semaine ou toutes les deux semaines à propos des décisions du CAS, des orientations interservices, des actualités sociales et légales. 
· Transmettre les informations utiles aux agents. Discuter des cas particuliers. 
· Avant un contrôle planifié, initier la préparation des dossiers au sein du service. 
· Participer au Comité de direction. 
· Superviser les dossiers à soumettre au CAS et faire les retours aux agents sur leurs propositions. 
· Analyser les besoins particuliers du public. Prendre les contacts nécessaires avec l’associatif et les institutions locales afin d’assurer un accompagnement adapté. 
· Rédiger les points pour le CAS et contrôler ceux rédigés par le service. 
· Communiquer les changements dans les textes légaux ou aller en formation pour informer les agents. 
· Envoyer les agents en formation. 
· Participer à des entretiens avec l’agent et le bénéficiaire lorsque le dossier est problématique. 

· Participer à des entretiens avec l’agent et la Directrice générale 

· Veiller au respect du RGPD.
· Avoir ou développer des compétences en gestion de projet.

Étudier, analyser et mettre en place de nouveaux logiciels

· Etudier le choix d’un nouveau logiciel de gestion des dossiers sociaux de concert avec la Directrice générale. 
· Prévoir les formations nécessaires à l’intégration du logiciel. 
· Collaborer avec toute l’équipe pour la mise en place du logiciel. 
· Assurer la gestion des statistiques sollicitées par les institutions publiques et / ou la Direction. 

Chef de la qualité de travail de l’équipe et des résultats obtenus

· Définir les missions et les priorités et répartir les tâches de chacun et leur continuité. 
· Organiser et planifier le temps de travail.
· Organiser les congés des agents du service social pour garantir la continuité du service. 

· Encadrer, conduire et assister les agents du service social. 
· Rendre un feed-back sur le travail accompli.
· Participer au recrutement des agents du service social, leur accueil, leur intégration et leur contrat. 
· Veiller au respect des procédures et règlements. 
· Veiller à la collaboration avec les autres services. 
· Partager ses connaissances et son savoir-faire. 
· Considérer le service avec de la distance pour soulever les dysfonctionnements tout en constituant un moteur.
· Stimuler son équipe à coopérer, la faire adhérer à un projet commun et encourager l’équipe ou un ou plusieurs de ses membres à la mise en place de projets.
· Evaluer les agents du service social. 
· Ecouter les agents et, le cas échéant, apaiser les tensions et gérer les conflits.

SAVOIR-FAIRE

· Bonne connaissance des logiciels informatiques word, excel, outlook 
· Capacité à accomplir un travail précis, de qualité, de manière organisée, méthodique, avec rigueur et conscience professionnelle 

· Bonne gestion des tâches et de son agenda. 

· Polyvalence dans le travail 
· Capacité d’adaptation et à exécuter l’ensemble des tâches dans les délais imposés 
· Aptitude à organiser son travail en tenant compte des priorités et des instructions 
· Capacité à faire face à des situations urgentes, imprévues 
· Esprit d’analyse et de synthèse 
· Avoir de bonnes capacités de communication (orale et écrite) et d’adaptation à des personnes et situations différentes 

SAVOIR-ETRE

· Loyauté envers l’institution, ses représentants et la Direction.

· Ecoute active et empathique envers les bénéficiaires et les agents.

· Posture éthique et sens des responsabilités
· Leadership bienveillant et autonome
· Capacité à aborder les situations conflictuelles avec calme

· Capacité de décisions
· Posséder une aptitude au dialogue et un sens de la communication claire et assertive
· Gestion des émotions et du stress
· Adaptabilité et ouverture au changement
· Esprit de coopération- Avoir le sens de la discrétion et du respect d’autrui afin de contribuer au maintien d’un environnement agréable 
· Respect de la déontologie, du secret professionnel, de la confidentialité des données, de la loyauté et de l’intégrité

Profil du candidat
· Être belge ou ressortissant ou non de l’Union européenne. Les ressortissants hors de l’Union européenne, restent soumis à la réglementation relative à l’occupation des agents étrangers applicable en Région wallonne

· Jouir de ses droits civils et politiques

· Adopter une conduite répondant aux exigences de la fonction ;

· Avoir une connaissance de la langue française jugée suffisante au regard de la fonction à exercer

· Être porteur d’un diplôme de l’Enseignement Supérieur de Type Court (Graduat ou Bachelier) d’Assistant(e) social(e). En cas de diplôme(s) étranger(s), fournir l’équivalence délivrée par la Fédération Wallonie-Bruxelles. Disposer d’un master (licence) et/ou une certification en ingénierie sociale est un atout supplémentaire

· Pouvoir justifier une expérience professionnelle d’au moins 4 ans dans un service social de CPAS en qualité d’assistant social ou agent d’insertion de niveau B ;

· Être titulaire du permis de conduire B ;

· Avoir un extrait de casier judiciaire vierge ;
Toutes les conditions précitées devront être remplies à la date de clôture des candidatures

· Avoir une connaissance professionnelle portant sur les matières suivantes et satisfaire à l’examen :
Connaissance approfondie (épreuve écrite) 

· De la loi du 8 juillet 1976 organique des CPAS ; 

· De la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l’intégration sociale et de l’arrêté royal du 11 juillet 2002 portant règlement général en matière d’octroi du droit à l’intégration sociale ; 

· De la loi du 2 avril 1965 relative à la prise en charge des secours 

· De la législation sociale applicable aux CPAS

· Du Code de déontologie des assistant.e.s sociaux et sociales 

· De la technique sociale (enquêtes, rapports sociaux, supervision, projets sociaux, suivi décisionnel) 

· De la direction et de l’organisation du service social intégré dans la gestion socio-économique d’un C.P.A.S. 
Entretien de maturité et de connaissances professionnelles, orienté vers le management, qui consiste en une conversation (épreuve orale)
· Avoir une bonne connaissance de l’outil informatique ;
· Avoir une expérience dans le domaine social ;
· Faire preuve d’autonomie dans le travail, d’esprit d’initiative, de sens des responsabilités, d’esprit d’équipe et de capacité à gérer les conflits et le stress ;
· Les candidats dont le dossier de candidature est recevable recevront par courriel les dates de l’épreuve écrite et de l’épreuve orale 
Conditions de recrutement
· Engagement contractuel dans le cadre d’un contrat à durée indéterminée
· Temps plein (38h/sem) ;
· Engagement le plus rapide possible et selon les disponibilités du candidat 
· Rémunération sur base des échelles barémiques RGB en vigueur  
· Avantages propres au CPAS de Waremme : 
· Frais de déplacement à bicyclette 

· Abonnement de transports en commun pour les déplacements domicile lieu de travail 

· Assurance hospitalisation 

· Horaire flexible
· Horaire d’été 

· Prise en charge de la totalité de l’ancienneté dans le secteur public 

Dossier de Candidature
Les actes de candidature sont à adresser par mail à la Direction générale du CPAS de Waremme secretariat.cpaswaremme@cpaswaremme.be , et ce pour le 8 mai 2026 au plus tard
Nous vous prions d’y joindre les pièces suivantes :

1. Un curriculum vitae complet ;

2. Une lettre de motivation ;
3. Une copie du diplôme requis ou de l’équivalence ;
4. Le(s) justificatif(s) ou attestation(s) d’expérience professionnelle ;
5. Un extrait du casier judiciaire (modèle de base : 595) daté » de moins de 3 mois ;
6. Une copie du permis de travail, le cas échéant.
Seuls les dossiers de candidatures complets, répondant aux conditions de recrutement, seront analysés.
Les candidats ayant remis un dossier de candidature recevable recevront les dates des épreuves écrite et orale par courriel. 

Pour tout renseignement complémentaire, nous vous invitons à prendre contact avec le service du personnel au 019/54.97.20 ou 019/54.97.26

Conformément au Règlement Général de la Protection des Données (RGPD), tout candidat est informé qu’en transmettant sa candidature et les documents annexes demandés, il accepte expressément l’utilisation et le traitement de ses données personnelles. Ces informations seront utilisées de façon sécurisée et uniquement aux fins du recrutement concerné

Les documents sont conservés dans une base de données des candidatures pendant minimum deux ans et sont ensuite supprimés. Ils ne sont ni transmis à des tiers ni transférés en dehors de l’Union européenne

Pour le Conseil de l’Action Sociale,


Aurore PALMISANO



Hervé RIGOT

Directrice générale



Président
